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FORMULAIRE ÉTABLISSEMENT / MODIFICATION DU CALENDRIER 
DE CONSERVATION DES DOCUMENTS D’UN ORGANISME PUBLIC


Loi sur les archives (L.R.Q., chap. A-21.1, art. 8, 9 et 35)


	
	 No du calendrier




	IDENTIFICATION DE L'ORGANISME PUBLIC



	Nom de l’organisme



	 Adresse


	 Téléphone




	ÉTABLISSEMENT / MODIFICATION DU CALENDRIER DE CONSERVATION PAR L'ORGANISME

	Cocher les cases appropriées :
· Notre calendrier de conservation a été préparé à partir du recueil des délais de conservation suivant :

· Les règles [inscrire le numéro des règles] du calendrier de conservation [inscrire le numéro du calendrier] ont été reconduites sans aucune modification (cocher cette case uniquement dans le cas d’une fusion d’organisme ou d’un transfert de compétence).

 (  
Les modifications à notre calendrier de conservation ont été préparées par notre organisme.

· 
Au besoin, les vérifications juridiques et financières ont été effectuées.

 Ce formulaire est signé par la personne autorisée dans notre organisme


	 Par


	 Fonction


	 Date




	APPROBATION / MODIFICATION DU CALENDRIER DE CONSERVATION PAR BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES NATIONALES DU QUÉBEC

	 (
    En vertu de l'article 8 (et de l'article 35) de la Loi sur les archives, j'approuve le calendrier de conservation de votre organisme.

 (
    En vertu de l'article 8 (et de l'article 35) de la Loi sur les archives, j'approuve les modifications que vous proposez au calendrier de conservation de votre organisme.

 (
    En vertu de l'article 9 (et de l'article 35) de la Loi sur les archives, j'approuve le calendrier de conservation de votre organisme sous réserve des modifications suivantes :

 (
    En vertu de l'article 9 (et de l'article 35) de la Loi sur les archives, j'approuve les modifications que vous proposez au calendrier de conservation de votre organisme sous réserve des modifications suivantes :

 (
    En vertu de l'article 10 (et de l'article 35) de la Loi sur les archives et après consultation, je modifie le calendrier de conservation de votre organisme.



	 Les délais de conservation suivants ont été annulés :



	 Par


	 Fonction


	 Date
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